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Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
 
Direction régionale des Finances publiques de Picardie 
et du département de la Somme 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 

Préfet de la Marne, 
 

Par délégation, le Directeur régional des Finances publiques de  
Picardie et du département de la Somme, 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté 
interministériel du 21 décembre 2007 ; 
Vu l’arrêté du Préfet de la Marne en date du 7 avril 2015 accordant délégation de signature à M. Gilbert GARAGNON, Directeur régional des Finances 
publiques de Picardie et du département de la Somme à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant 
à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en 
déshérence dans le département de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Art. 1. – La délégation de signature qui est conférée à M. Gilbert GARAGNON, Directeur régional des Finances publiques de Picardie et du département 
de la Somme, par l’article 1er de l’arrêté du Préfet de la Marne en date du 7 avril 2015 à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et 
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la 
gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de la Marne, sera exercée par M. Pascal FLAMME, administrateur des 
finances publiques, directeur du pôle de la gestion publique, et par M. Jean-Charles PARIS, administrateur des finances publiques adjoint, responsable 
de la division du domaine. 
Art. 2. – En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Mme Valérie JACQUEMIN, inspectrice divisionnaire des finances 
publiques, adjointe au responsable de la division du domaine. 
Art. 3. – Délégation de signature est accordée de manière permanente à Mme Noëlle TOBOT, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe 
normale, pour l’ensemble des actes se rapportant aux domaines énumérés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 7 avril 2015 susvisé. 
 
 
Art. 4. – Délégation de signature est accordée de manière permanente aux fonctionnaires de catégorie B et C suivants, pour l’ensemble des actes se 
rapportant aux domaines énumérés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 7 avril 2015 susvisé, à l’exception de la signature des comptes de gestion et 
des requêtes adressées aux tribunaux : 
 
Mme Joëlle HERBET-CHELLE, contrôleuse principale des finances publiques ; 
Mme Sylviane JOURDIN, contrôleuse principale des finances publiques ; 
Mme Corinne KOENIG, contrôleuse principale des finances publiques ; 
Mme Élisabeth RICHARD, contrôleuse principale des finances publiques ; 
Mme Nathalie QUENTIN, contrôleuse principale des finances publiques ; 
Mme Marie-Christine CAILLEUX, contrôleuse des finances publiques ; 
Mme Bénédicte FAUCHEZ, agente d’administration principale des finances publiques ; 
M. Stéphane BRAILLY, agent d’administration principal des finances publiques. 
 
Art. 5. – Le présent arrêté abroge et remplace le précédent arrêté de subdélégation en date du 9 avril 2015. 
 
Art. 6. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et affiché dans les locaux de la direction 
régionale des Finances publiques de Picardie et de la Somme. 
 
Fait à Amiens, le 1er septembre 2015, 
Pour le Préfet, 
Le directeur régional des Finances publiques, 
Gilbert GARAGNON 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
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_________________________________________________________________________________________ 
 

Le Sous-Préfet d’Epernay 
 

Arrêté préfectoral n° 524/15/TG 
Reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier 

de M. Eric BRIET 
 
- Vu le code de procédure pénale, et notamment son article R.15-33-26 ; 
- Vu le décret du Président de la République en date du 15 mai 2015 nommant M. Patrick NAUDIN, Sous-Préfet d’Epernay ;  
- Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015 portant délégation de signature à M. Patrick NAUDIN, Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay ;  
- Vu l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;  
- Vu la demande du 10 août 2015 de M. Eric BRIET en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde 
particulier ;  
- Vu l’attestation de suivi du module 1 : notions juridiques de base et droits et devoirs du garde particulier en date du 17 avril 2015 et module 2 : police 
de la chasse en date du 24 avril 2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d’Epernay 
 

ARRETE 

 
Article 1er : M. Eric BRIET  
né le 10 juin 1969 à Romilly-sur-Seine (10) 
et domicilié 17, rue Jean Baptiste Simon 51120 VILLENEUVE-SAINT-VISTRE  
est reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde-chasse particulier. 
Article 2  : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions. 
 
Article 3  : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours gracieux auprès du 
Sous-Préfet d’Epernay ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif. 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux. 
 
Article 4  : Le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d’Epernay est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M. Eric BRIET.  
 
EPERNAY, le 21 septembre 2015 
Le Sous-Préfet  
Patrick NAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Le Préfet de la région Champagne –Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
Arrêté préfectoral n° 525/15/TG 

portant agrément de M. Eric BRIET 
en qualité de garde-chasse particulier 

  
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ; 
VU le code de l'environnement, notamment son article R. 428-25 ;   
VU le décret du Président de la République en date du 15 mai 2015 nommant M. Patrick NAUDIN, Sous-Préfet d’Epernay ;  
VU l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015, portant délégation de signature à M. Patrick NAUDIN, Sous-Préfet d’arrondissement d’Epernay ;  
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 septembre 2015 reconnaissant l’aptitude technique de M. Eric DUPUIS ; 
VU les commissions délivrées par MM Guy MARTIAL et Claude BUET, domiciliés à Villeneuve-Saint-Vistre,   par lesquelles ils leur confient la surveillance 
de leurs propriétés sur le territoire des communes de La Chapelle-Lasson, Queudes, Saint-Quentin-le-Verger et Villeneuve-Saint-Vistre ;  
VU l'avis de Mme le Chef d’Escadron, Commandant la Compagnie de Gendarmerie d’Epernay ;  
VU l'avis de M. le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ;  
VU les avis de MM. les Maires de La Chapelle-Lasson, Queudes, Saint-Quentin-le-Verger et Villeneuve-Saint-Vistre. 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d’Epernay, 
       

A R R Ê T E 
 
Article 1er  : M. Eric BRIET   
né le 10 juin 1969 à Romilly-sur-Seine (10) 
domicilié 17, rue Jean Baptiste Simon 51120 VILLENEUVE-SAINT-VISTRE 
       
EST AGREE en qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévues au code de 
l'environnement qui portent préjudice aux propriétés de MM Guy MARTIAL et Claude BUET, domiciliés à Villeneuve-Saint-Vistre, sur le territoire des 
communes de La Chapelle-Lasson, Queudes, Saint-Quentin-le-Verger et Villeneuve-Saint-Vistre ; 
            
Article 2 : La commission délivrée par le commettant ainsi que la liste des propriétés ou des territoires concernés sont annexées au présent arrêté.  
 
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. Il est toujours révocable.   
 
Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Eric BRIET devra prêter serment devant le Tribunal d’Instance de Châlons-en-Champagne. 
 
Article 5 : Dans l'exercice de ses fonctions, M. Eric BRIET être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être 
présentés à toute personne qui en fait la demande.  
 
Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture d'Epernay en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. 
 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d'un recours gracieux auprès du 
Sous-Préfet d'Epernay ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire, ou d’un recours contentieux 
devant le Tribunal Administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.  
 
Article 8 : M. le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d'Epernay est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire, à 
l'intéressé ainsi qu’à : 
MM. les Maires de La Chapelle-Lasson, Queudes, Saint-Quentin-le-Verger et Villeneuve-Saint-Vistre 
Mme le Chef d’Escadron,  Commandant la Compagnie de Gendarmerie d’Epernay. 
M. Jacky Desbrosse, Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Marne 
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne 
 
EPERNAY, le 22 septembre 2015 
Le Sous-Préfet  
Patrick NAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDCSPP 
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DDT 
 

Arrêté 
Approuvant le dossier de sécurité relatif à l’aménagement de la place Myron-Herrick 

(tramway de l’agglomération rémoise) 
 

Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
VU LE CODE DES TRANSPORTS ; 
VU LE DECRET N°2003-425 DU 9 MAI 2006 MODIFIE, RELATIF A LA SECURITE DES TRANSPORTS PUBLICS GUIDES ET NOTAMMENT SES ARTICLES 
21 A 24 ; 
VU L’ARRETE DU 23 MAI 2003 MODIFIE, RELATIF AUX DOSSIERS DE SECURITE DES SYSTEMES DE TRANSPORT PUBLIC GUIDES URBAINS ET 
NOTAMMENT SES ANNEXES 3 ET 6 ; 
VU LA CIRCULAIRE DU 9 DECEMBRE 2003 RELATIVE A LA SECURITE DES SYSTEMES DE TRANSPORT PUBLIC GUIDES D’APPLICATION DU DECRET 
N°2003-425 SUSVISE ; 
VU L’ARRETE DU PREFET DE LA MARNE DU 2 JUIN 2015 PORTANT APPROBATION DU DOSSIER PRELIMINAIRE DE SECURITE SIMPLIFIE RELATIF A 
L’AMENAGEMENT DE LA PLACE MYRON-HERRICK ; 
VU LE COURRIER DU 3 JUILLET 2015 ADRESSE PAR LA PRESIDENTE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE REIMS METROPOLE AU PREFET 
DE LA MARNE RELATIF A L’AMENAGEMENT DE LA PLACE MYRON-HERRICK ; 
VU LE DOSSIER DE SECURITE RELATIF A L’AMENAGEMENT DE LA PLACE MYRON-HERRICK EN DATE DU 29 JUIN 2015, TRANSMIS PAR COURRIER 
DU 3 JUILLET 2015, ET SES COMPLEMENTS TRANSMIS PAR COURRIELS DES 22 JUILLET, 3 SEPTEMBRE ET 10 SEPTEMBRE 2015 ; 
VU LE COURRIER DU 24 JUILLET 2015 ADRESSE PAR LE PREFET DE LA MARNE A LA PRESIDENTE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE 
REIMS METROPOLE DECLARANT COMPLET LE DOSSIER DE SECURITE RELATIF A L’AMENAGEMENT DE LA PLACE MYRON-HERRICK ; 
VU LE RAPPORT DE SECURITE DE L’ORGANISME QUALIFIE ET AGREE (OQA) CERTIFER TRAMES URBAINES DANS SA VERSION 1 DU 30 JUIN 2015 ; 
VU LE REGLEMENT DE SECURITE DE L’EXPLOITATION (RSE) DU RESEAU DE TRAMWAY DE L’AGGLOMERATION DE REIMS DANS SA VERSION 4 DU 
7 NOVEMBRE 2014 APPROUVE PAR ARRETE DU PREFET DE LA MARNE DU 1ER DECEMBRE 2014 ; 
VU LE PLAN D’INTERVENTION ET DE SECURITE (PIS) DU 9 MARS 2011 ; 
VU LES REPONSES APPORTEES DANS LE JOURNAL D’ECHANGES TECHNIQUES (JET), EN VERSION 3 ; 
VU L’AVIS DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA MARNE REÇU PAR COURRIEL EN DATE DU 23 JUILLET 2015 ; 
VU LA NOTE TECHNIQUE DE L’OQA CERTIFER TRAMES URBAINES DANS SA VERSION 2 DU 14 SEPTEMBRE 2015 ; 
VU L’AVIS DU BUREAU NORD-OUEST DU SERVICE TECHNIQUE DES REMONTEES MECANIQUES ET TRANSPORTS GUIDES (STRMTG) EN DATE DU 
14 SEPTEMBRE 2015 ; 
SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES TERRITOIRES DE LA MARNE ; 

a r r ê t e 
 
ARTICLE 1er : 
Le dossier de sécurité relatif à l’aménagement de la place Myron-Herrick est approuvé. En conséquence, la circulation des bus sur la place Myron-
Herrick et la poursuite de l’exploitation du tramway sont autorisées. 
Ces approbations sont assorties des conditions listées aux articles 2 à 5 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
L’exploitation commerciale sera réalisée dans le strict respect du règlement de sécurité de l’exploitation (RSE) et du plan d’intervention et de sécurité 
(PIS) susvisés, des dispositions prévues dans les dossiers et courriers susvisés et des consignes prises en application de ce règlement, de ce plan et de 
ces dossiers. 
 
ARTICLE 3 : 
La hauteur des végétaux dans les bacs installés en partie centrale de la plate-forme du tramway, place Myron-Herrick, ne devra pas être supérieure à 
60 cm afin de ne pas créer de masques à la visibilité réciproque piétons – tramway et bus. Au plus tard trois mois après l’approbation du dossier de 
sécurité, la communauté d’agglomération de Reims Métropole et CITURA transmettront à la direction départementale des territoires de la Marne et au 
bureau nord-ouest du STRMTG une copie du courrier adressé à la ville de Reims, lui demandant de prendre en compte cette contrainte exportée par le 
projet de maintenance. 
 
ARTICLE 4 : 
Au plus tard trois mois après l’approbation du dossier de sécurité, la communauté d’agglomération de Reims Métropole et CITURA transmettront au 
bureau nord-ouest du STRMTG, sous format informatique : 

• le plan de récolement des aménagements urbains, dans lesquels seront indiqués les zones à laisser libres d’obstacle fixe au sens du guide du 
STRMTG ; 

• l’arrêté municipal spécifiant l’interdiction de dépassement d’un tramway ou d’un bus par d’autres usagers de l’espace public, comme demandé 
par l’OQA. 

 
ARTICLE 5 : 
Tout événement notable lié à la sécurité survenant en exploitation devra être porté à la connaissance des services de l’État dans les conditions prévues 
par l’article 39 du décret n°2003-425 du 9 mai 2003 susvisé. 
 
ARTICLE 6 : 
Le secrétaire général de la Préfecture de la Marne, la Présidente de la Communauté d’agglomération de Reims Métropole, le directeur départemental 
des territoires de la Marne, le Président du concessionnaire Mobilité Agglomération Rémoise (MARS), le Président de l’exploitant CITURA sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne et dont 
ampliation sera adressée au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Champagne-Ardenne, au directeur du service 
départemental d’incendie et de secours de la Marne et au directeur départemental de la sécurité publique de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 15 septembre 2015 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, Préfet de la Marne 
Jean-François SAVY 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DES TERRITOIRES 
 
Service Environnement 
Eau – Préservation des Ressources 
Cellule procédures environnementales 
 

Autorisation d’exploiter un centre de transit de déchets dangereux – Société EDINORD 
 
Par arrêté Préfectoral n° 2015-A-70-IC du 23 septembre 2015, la société EDINORD a été autorisée à exploiter un centre de transit et de 
regroupement de déchets dangereux et à aménager une plate-forme existante de valorisation des déchets non dangereux sur le territoire des 
communes de Tinqueux et d’Ormes. 
 
Cet arrêté (voir liste des chapitres ci-dessous) peut être consulté à la Direction départementale des territoires – Cité administrative Tirlet, à Châlons-en-
Champagne. 
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Les annexes sont consultables à la Direction départementale des territoires de la Marne. 
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Les annexes sont consultables à la Direction départementale des territoires de la Marne. 
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Les annexes sont consultables à la Direction départementale des territoires de la Marne. 
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DRAAF 
 
 

Convention de délégation de gestion n° 2015/10 
CPCM Champagne-Ardenne / SGAR Champagne-Ardenne 

 
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat 
modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général économique et financier et dans le cadre de la 
délégation d’ordonnancement secondaire du préfet de région en date du 19 janvier 2015. 
 
Entre la Préfecture de la région Champagne-Ardenne, représentée par le Secrétariat Général aux Affaires Régionales, Monsieur François Schricke 
secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,  
Et  
La Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, représentée par, Monsieur Sylvestre CHAGNARD, son directeur , désigné sous le 
terme de "délégataire", d'autre part,  
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1er : Objet de la délégation 
En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant 
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des 
recettes relevant du programme 304 à compter du 1er janvier 2015. 
 
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.  
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les articles ci-
dessous.  
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les engagements réciproques, le cadre 
et les modalités de fonctionnement entre les services. 
 
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire  
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation emporte délégation 
de la fonction technique d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission des titres de perception. 
 

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :  
a. il saisit et valide les engagements juridiques ;  
b. il transmet par messagerie au délégant les bons de commande créés dans Chorus suite à la validation d'un engagement juridique. 
c. il saisit la date de notification des actes ;  
d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe ;  
e. il enregistre la certification du service fait ;  
f. il centralise la réception de l'ensemble des demandes de paiement et des factures, sauf cas particuliers précisés en annexe du contrat de service ;  
g. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;  
h. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;  
i. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;  
j. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;  
k. il assiste le délégant dans la mise en oeuvre du contrôle interne comptable et met en oeuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de 

sa structure ;  
l. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent. 
 

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire,  
a. de la décision des dépenses et recettes,  
b. la constatation du service fait,  
c. pilotage des crédits de paiement,  
d. l’archivage des pièces qui lui incombent. 
 
Article 3 : Obligations du délégataire  
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.  
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des 
prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service.  
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits. 
 
Article 4 : Obligations du délégant  
Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. Le contrat de 
service précise les éléments attendus.  
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
 
Article 5 : Exécution financière de la délégation  
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes d’ordonnancement. La liste 
des agents qui exerceront dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée en annexe du contrat de service. 
 
Article 6 : Modification du document  
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un 
avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires de la présente document mentionnés à l'article  
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document  
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2015 et reconduit tacitement, 
d’année en année.  
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Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois 
mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur secondaire de droit, le comptable 
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.  
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la délégation 
d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.  
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.  
 
Fait, à Châlons en Champagne, le 25 septembre 2015 
 
Le délégant,         Le délégataire,  
Préfecture de la Région Champagne-Ardenne,      Direction Régionale de l'Alimentation,  
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales,      de l'Agriculture et de la Forêt 
Signé : François SCHRICKE       Signé : Sylvestre CHAGNARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne          
 

 
Trésorerie de Châlons-en-Champagne Municipale 

PROCURATION SOUS SEING PRIVE 
 
Référence: article 14 alinéa 3 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 paru au journal officiel le 30 décembre 1962, articles L. 252 et L. 262 du livre des 
procédures fiscales et articles 50 et 51 de la loi 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises 
 
Je, soussigné, Jean-François MALTHET, trésorier de Châlons-en-Champagne Municipale, donne mandat à  
 
M. HURPIN Eddy, inspecteur des finances publiques, 
 
pour me suppléer dans l'exercice de mes fonctions et signer, seul ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s'y 
rattachent 
 
et notamment,  
 
pour signer en mon nom les lettres de rappels, les mises en demeure, les saisies et les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2015 
JF MALTHET 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé de la Marne 

 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à Mesdames CODRON Cécile LAURETI Hélène CAMUT Armelle, Inspectrices des Finances Publiques, adjointes au 
responsable du pôle de recouvrement spécialisé de la Marne, à l’effet de signer : 
1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 
2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 
50 000 € ; 
b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances 
ainsi que pour ester en justice ; 
c) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 10 ? du 2 octobre 2015 – Page 62 - 

3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 
 
aux agents désignés ci-après : 
 
Nom et prénom des agents grade Limite 

des décisions 
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de paiement 
peut être accordé 

Monsieur THILMANY Maxime contrôleur 10 000 € 6 mois 20 000 € 
Madame FAYTRE Nathalie Contrôleur 10 000 € 6 mois 20 000 € 
Madame LARDEUR Aurélie Contrôleu 10 000 € 6 mois 20 000 € 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Marne 
 
A CHALONS EN CHAMPAGNE, le 22/09/2015 
Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé, 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
MODELE DE DELEGATION DE SIGNATURE 

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 
 

La comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Châlons en Champagne 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle LAUNOIS, Inspectrice Divisionnaire, adjointe au responsable du service des impôts des particuliers 
de Châlons en Champagne, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office [(pour un SIP comportant un secteur foncier) et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes 
de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes] ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois et porter sur une somme supérieure à 50 
000 € ; 
b) les avis de mise en recouvrement ; 
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances 
ainsi que pour ester en justice ; 
d) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
1°) dans la limite de 15 000 € en matière de décisions contentieuses et gracieuses, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 
 

TAMARAT Nathalie Pascale ROBART 
 
2°) dans la limite de 10 000 € en matière de décisions contentieuses et gracieuses, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-
après : 
 

BRISSON Cécile CHEMINANT Marie-Claude JOLY Catherine 
JOURDE Nathalie PHILIPPOTEAUX Valérie PILLIAIRE Vanessa 
VERON Catherine   

 
3°) dans la limite de 2 000 € en matière de décisions contentieuses, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 

BONDROIT Dominique CINQUIN Catherine HARS Nathalie 

HOCQUELOUX Stéphanie LALLEMENT Yolande LIBERA Nadine 
PARCELLIER Nadine VILLERS Joël  

 
Article 3 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
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2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 
Nom et prénom des agents grade Limite 

des décisions gracieuses 
Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé 

TAMARAT Nathalie Inspecteur 1 000 12 20 000 
DEVIGNE Isabelle Contrôleur 500 10 5 000 
BAZARD Jean-Louis Contrôleur 500 10 5 000 
GERTSCH Corinne Contrôleur 500 10 5 000 
JOURDE Nathalie Contrôleur 500 10 5 000 
ABED-AYED Farah Agent 500 10 5 000 
BRABANT Helen Agent 500 10 5 000 
CHATILLON Sylvie Agent 500 10 5 000 
SCHLOSSER Sophie Agent 500 10 5 000 
 
Article 4 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
aux agents désignés ci-après : 
 
Nom et prénom des agents grade Limite des décisions 

contentieuses 
Limite 
des décisions 
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé 

BONDROIT Dominique Agent 2 000 2 000 3 2 000 
CINQUIN Catherine Agent 2 000 2 000 3 1 000 
HARS Nathalie Agent 2 000 2 000 3 1 000 
HOCQUELOUX Stéphanie Agent 2 000 2 000 3 1 000 
LALLEMENT Yolande Agent 2 000 2 000 3 1 000 
LIBERA Nadine Agent 2 000 2 000 3 1 000 
PARCELLIER Nadine Agent 2 000 2 000 3 1 000 

VILLERS Joël Agent 2 000 2 000 3 1 000 
 
Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne 
 
A Châlons en Champagne, le 1er septembre 2015 
La comptable publique, 
Inspectrice divisionnaire des finances publiques, 
Responsable du service des impôts des particuliers, 
Réjane MAHO 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
La responsable du pôle de contrôle fiscal de Reims, Mme Gwénaëlle DUPONCHEL, 

 
Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
 

Arrête : 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à M. Stéphane LAPEYRONIE, adjoint du pôle de contrôle fiscal de Reims, à l’effet de signer :  
- en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en 

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 
- les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de 

prorogation de délai prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts, sans limitation de montant. 
 
Article 2 
Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service. 
 
A Reims, le 23/09/2015 
La responsable du pôle de contrôle fiscal, 
Gwénaëlle DUPONCHEL 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 

ET DE GRACIEUX FISCAL 
 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Reims Ouest 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à Mme Marchal Béatrice, Inspectrice Divisionnaire ,adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de 
Reims Ouest, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office [(pour un SIP comportant un secteur foncier) et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes 
de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes] ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 
000 € ; 
b) les avis de mise en recouvrement ; 
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances 
ainsi que pour ester en justice ; 
d) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 
 

nom prénom 
 
ACHARD Claude 
 

nom prénom 
 
ENGERRAN Pascale 
MBAYE Delphine 
 

nom prénom 
 
MARTINOT Christelle 
LEMAIRE Valérie 
 

 
2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 
 

nom prénom 
 
ADAM Carole 
GAUNEL Catherine 
 

nom prénom 
 
HUET-SIMON Angélique 
NASCIMENTO Sandrine 
CORPELET Cécile  

nom prénom 
 
DENISE Vincent 
FERRIERE Claudine 

   

 
3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 

BUFFET Stéphane LUCIOWICZ Stéphanie RICHARD Sylvie 

CHEMIN Philippe MERMOURI Achour IMBEAUX Anne-Laure 

 ROUSSEAU Danielle  

 
Article 3 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des agents Grade Limite 
des décisions 
gracieuses 
 
 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un délai 
de paiement peut être 
accordé 

ACHARD Claude 
 

Inspecteur 
 

6000 € 
 

12 mois 
 

60 000 € 
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Nom et prénom des agents Grade Limite 
des décisions 
gracieuses 
 
 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un délai 
de paiement peut être 
accordé 

 
RANAIVOSON Honoré 
 
 
POINSOT Sylvie 

 
Contrôleur 
 
 
contrôleur 

 
300 € 
 
300 € 
 

 
6 mois 
 
 
6 mois 

 
3 000 € 
 
3 000 € 
 
 

 
BADIN Nathalie 
 
 
VILLENEUVE Claudine 
 
 
GUYOT Evelyne 
 
 
THIERY Xavier 

 
Contrôleur 
 
 
Contrôleur 
 
 
Agent 
 
 
Agent 

 
300 € 
 
 
300€ 
 
 
300 € 
 
 
300 € 

 
6 mois 
 
 
6 mois 
 
 
6 mois 
 
6 mois 

 
3 000 €  
 
 
3 000 € 
 
 
3 000 € 
 
 
3 000 € 

 
 
Article 4 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
A Reims, le 23 septembre 2015 
Le comptable, responsable de service des impôts des particuliers, 
P.WIDART 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 

Le comptable, responsable du service de publicité foncière de REIMS 
 
Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à MME. Martine PIERRE, Inspectrice des Finances Publiques, chef de contrôle adjointe au responsable du service de 
publicité foncière de REIMS, à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 60 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus généralement, tous actes d'administration 
et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 
10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 
 
Evelyne BOUILLON Nathalie BREGERAS Sylvie LANGLOIS 
Christian ONRAEDT Sabine MAGNIER-LEDUC Brigitte PRZYLECKI 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la MARNE 
 
A REIMS , le 24/09/2015 
Le comptable, responsable de service de la publicité foncière, 
Bernard VANDAELE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DELEGATION DE SIGNATURE 

 
Donnée à compter du premier septembre deux mille quinze 

 
Références  : article 14 alinéa 3 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 paru au journal officiel le 30 décembre 1962, articles L. 252 et L. 262 du 
Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des 
entreprises. 
 
Je soussignée, Claudine PETIT inspectrice principale des finances publiques, payeur départemental de la Marne, déclare : 
 
� constituer comme mandataires généraux : 
Monsieur Benoît BERGÉ, Inspecteur à la Direction Générale des Finances Publiques  
Domicilié 14 rue de l'équerre à Reims ( Marne ) 
 
Monsieur Pascal LENOT, Inspecteur à la Direction Générale des Finances Publiques 
Domicilié 20 rue de la Cornée à Norrois ( Marne) 
 
� Leur donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Paierie départementale de la Marne, d’opérer les recettes et les 
dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque 
titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, 
d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer 
quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes 
autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer à la Direction Régionale des Finances Publiques les versements aux époques prescrites et en 
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de 
créances et d’agir en justice. 
 
� En conséquence, leur donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations qui 
peuvent concerner la gestion de la Paierie départementale de la Marne, entendant ainsi transmettre à Monsieur Benoît BERGÉ et Monsieur Pascal 
LENOT tous les pouvoirs suffisants pour qu’ils puissent , sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui 
sont confiés. 
 
� Les mêmes pouvoirs sont donnés à Mme Nicole ANTUNES, Contrôleuse Principale de la Direction Générale des Finances Publiques et à 
Madame Nicole LEFORT contrôleuse , sous la réserve qu’elles ne pourront faire usage de cette délégation qu’en mon absence et celles de Monsieur 
Benoît BERGÉ ou Monsieur Pascal LENOT . 
 
Donner les délégations de signatures spéciales suivantes : 
 
Mme Nicole CHEVALIER, contrôleuse principale de la Direction Générale des Finances Publiques, Madame Marie Hélène ORTIS contrôleuse principale 
de la Direction Générale des Finances publiques,  Madame Delphine BARDIN contrôleuse principale de la Direction Générale des Finances Publiques, 
Madame Nicole LEFORT contrôleuse de la Direction Générale des Finances Publiques,  Monsieur Olivier GRILL contrôleur de la Direction Générale des 
Finances Publiques, Madame Liliane CUSINE contrôleuse de la Direction Générale des Finances Publiques, Madame Christine MUJEZINOWICH 
contrôleuse de la Direction Générale des Finances Publiques, Madame Sylvie LAENGER contrôleuse de la Direction Générale des Finances Publiques, 
Madame Martine FLOT agente d'administration principale de la Direction Générale des Finances Publiques, Monsieur Pierre GAGNEUX agent 
d'administration principal de la Direction Générale des Finances Publiques, Madame Bénédicte CARO agente d'administration principale de la Direction 
Générale des Finances Publiques, Madame Marie-Laurène ROUVROY agente d’administration de la Direction Générale des Finances Publiques, sont 
habilités expressément à signer en mon nom, les demandes de renseignements sur les débiteurs, les demandes de régularisation de chèques 
impayés, les lettres de rappel, et d’octroi de délais de paiement, pour les créances ne dépassant pas quatre mille euros et pour des périodes ne 
dépassant pas vingt quatre mois, les commandements de payer, les oppositions à tiers détenteur ,les procès verbaux de saisies mobilières, les 
déclarations de créances au passif des procédures collectives, les quittances délivrés pour les paiements en espèce ou par chèque, les bordereaux de 
réception des livraisons reçues au guichet, les demandes de régularisation de chèques impayés.  
 
Prendre l’engagement de ratifier tout ce que ses mandataires auront pu faire en vertu de la présente procuration. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 10 septembre 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de REIMS EST 

 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
Vu la décision du Directeur Régional des Finances Publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne du 09 avril 2015 

 
Arrête : 

 
Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme. QUESTIAUX Florence Inspecteur divisionnaire, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers 
de Reims Est, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office  ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  
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3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 
60 000 € ; 
b) les avis de mise en recouvrement ; 
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances 
ainsi que pour ester en justice ; 
d) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 

Article 2 
Délégation de signature est donnée à M. BORD Simon et à Mme MASSOT Catherine, inspecteurs des Finances Publiques, adjoints au responsable du 
service des impôts des particuliers de Reims Est, à l’effet de signer : 
1°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 
50 000,00 € ; 
b) les avis de mise en recouvrement ; 
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances 
ainsi que pour ester en justice ; 
d) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 

Article 3 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 
 

BORD Simon MASSOT Catherine 
 
2°) dans la limite de 10 000 € , aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 
 

ADAM Valérie BRICE Thierry BRIGOT-ELMTALSSI Sonia 
BRUSCHERA Renato CANONNE Liliane CAPPELLARI Gabriel 

GAILLET Bruno  NOGUES Laurence 
NORMAND Thierry PIERRE Mireille en poste au SIP-SIE de 

Vitry-le-François dans le cadre du Contrôle 
sur pièce départemental 

SELLIER Axel 

 
3°) dans la limite de 2 000 € , aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 

AICHAOUI Grégory ATARSIA Nadjib BRUSCHI Chantal 
DAVID Laurence DORST Catherine DULOQUIN Corinne 

FERRAND Samuel FORT Jean-Philippe GRAVIER Maryvonne 

LAMBOT Carine MONTY Agnès MULLER Catherine 

PAVESE Sonia PERDREAU Anita RAILLARD Céline 

RENAUX Lysiane VERCOLLIER Christophe MATTLIN Odile en poste au SIP-SIE de Vitry-
le-François dans le cadre du Contrôle sur 

pièce départemental 
 

Article 4 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 
 

Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions 

gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 

accordé 
CRUEL Pascale Agent catégorie B  300 € 6 mois 3 000 € 
FLEURY Yolaine Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
IVANES Valérie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
GANNIOUI Christelle Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
CARLIER Sylvie Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 
WEISS Annie Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 
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Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne 
 
A Reims, le 1er Octobre 2015 
Le comptable, responsable de service des impôts des particuliers, 
Corinne FALQUES 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
21, rue du Moulin à Vent 
51 300 EPERNAY 

DELEGATION DE SIGNATURE 
_____ 

 
D E C I S I O N 

 
Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises d’EPERNAY 

 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à Madame Patricia GUILLAUME, inspectrice des finances publiques, adjoint au responsable du service des impôts 
des entreprises d’EPERNAY, à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 15 000 € portée à 60 000 € en l'absence du comptable ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 15 000 €, portée à 60 000 € en 
l'absence du comptable ;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant 
pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service, en l'absence du comptable ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 30 000 € par demande, portée à 100 000 € en l'absence du 
comptable ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 
€ ; 
b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
c) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :  
1°) En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques 
désignés ci-après : 
 

SALZARD Thierry BENOIT Christine MULS Sylvie 

TALLOTTE Michel FEUILLET Sylvie GACHIGNAT Sylvie 

HANTISSE Christelle HIBLOT Pascal JEANNIN Sylvie 

LESEURE-RANSON Martine LORIOT Nathalie MARTIN Corinne 

ORNIACKI Nathalie ROCHETTE Thierry GOUAGOUT Brigitte 

 
2° En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 
dans la limite de 2 000 €, et en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet dans la limite de 200 € aux agents des 
finances publiques désignés ci-après : 

LASFER Zahira FORGET Nathalie CHARBONNIER Manon 

RANDRIANARISON Emilson CORNET Céline VERCRUYSSE Valérie 

THOMAS Nathalie OUDART Gilles  

 
Article 3 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
5°) En cas d'absence simultanée du comptable et de l'adjointe, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et 
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice  
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aux agents désignés ci-après : 
 
 

Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions 

gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un délai 
de paiement peut être 

accordé 

SALZARD Thierry Contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €  

BENOIT Christine  Contrôleuse 10 000 €  6 mois 10 000 €  

HANTISSE Christelle Contrôleuse Principale 10 000 € 6 mois 10 000 €  

MULS Sylvie Contrôleuse 
Principale 

10 000 €  6 mois 10 000 €  

FEUILLET Sylvie Contrôleuse Principale 10 000 € 6 mois 10 000 €  

GACHIGNAT Sylvie Contrôleuse 10 000 €  6 mois 10 000 €  

TALLOTTE Michel Contrôleur Principal 10 000 € 6 mois 10 000 €  

HIBLOT Pascal Contrôleur Principal 10 000 € 6 mois 10 000 €  

JEANNIN Sylvie Contrôleuse Principale 10 000 €  6 mois 10 000 €  

LESEURE-RANSON Martine Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 €  

LORIOT Nathalie Contrôleuse Principale 10 000 €  6 mois 10 000 €  

MARTIN Corinne Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 €  

ORNIACKI Nathalie Contrôleuse 10 000 €  6 mois 10 000 €  

ROCHETTE Thierry Contrôleur 10 000 €  6 mois 10 000 €  

     

 
 
Article 4 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne 
 
A EPERNAY, le 01 octobre 2015 
Le comptable, responsable de service des impôts des entreprises,  
Michel SANCHE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne      
 

 
ARRETE ARS N°2015-900 du 15/09/2015 

Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Universitaire de Reims 
N° FINESS EJ : 51 000 002 9 
 
Valorisation activité du mois de juillet 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 005 7 
 
VU 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Le relevé d’activité du mois de juillet 2015 transmis le 01 septembre 2015 par le Centre Hospitalier Universitaire de Reims; 
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ARRÊTE : 

 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 20 385 056,53 € soit : 
 
17 946 336,62 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 16 273 848,99 € et activité externe : 1 672 487,63 €), 
1 586 186,43 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
8 045,19 € au titre de l’activité soins urgents 
844 488,29 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 10 185,39 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  
6 109,67 € pour l’activité d’hospitalisation, 
4 075,72 €  pour l’activité externe,  
0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
0,00 € pour l’AME 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  38 720,49 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire de Reims et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 15/09/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé  et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-901 du 15/09/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Châlons en Champagne 
N° FINESS EJ : 51 000 003 7 
 
Valorisation activité du mois de juillet 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 016 9 
 
VU 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
L’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Le relevé d’activité du mois de juillet 2015 transmis le 28 août 2015 par le Centre Hospitalier de Châlons en Champagne; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 3 534 911,99 € soit : 
 
3 423 316,91 € au titre de la part tarifée à l’activité  
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(activité d’hospitalisation : 3 116 498,19 € et activité externe : 306 818,72 €), 
38 180,18 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
0,00 € au titre de l’activité soins urgents 
73 414,90 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  
0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
0,00 €  pour l’activité externe,  
0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
0,00 € pour l’AME 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  1 845,62 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Châlons en Champagne et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 15/09/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé  et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-902 du 15/09/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 000 006 0 
 
Valorisation activité du mois de juillet 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 023 5 
 
VU 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Le relevé d’activité du mois de juillet 2015 transmis le 19 août 2015 par le Centre Hospitalier d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Mutualité Sociale Agricole est arrêtée à 1 864 627,13 € soit : 
 
1 675 782,46 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 1 590 568,89 € et activité externe : 85 213,57 €), 
69 688,93 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
442,96 € au titre de l’activité soins urgents 
16 712,80 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
101 999,98 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
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au titre de l’année 2014 :  
0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
0,00 € pour l’activité externe, 
0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
0,00 € pour l’AME 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 251,08 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier d'Epernay et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 15/09/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé  et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-918 du 15 septembre 2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois 
N° FINESS EJ : 51 001 993 8  
 
Valorisation activité du mois de juillet 2015  
Activité d’hospitalisation à domicile 
N° FINESS: 51 001 997 9 
 
VU 
 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
 
L’arrêté n°2007-12-538 du 07 décembre 2007 portant création du groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois ; 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Le relevé d’activité du mois de juillet 2015 transmis le 05 septembre 2015 par le GCS Der et Perthois. 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie est arrêtée à 119 775,27 € au titre du mois de juillet 2015. 
 
ARTICLE 2 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Vitry le François et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 15/09/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé  et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE ARS N°2015-905 du 15/09/2015 

Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Institut Jean Godinot 
N° FINESS EJ : 51 000 013 6 
 
Valorisation activité du mois de juillet 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 051 6 
 
VU 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Le relevé d’activité du mois de juillet 2015 transmis le 09 septembre 2015 par l'Institut Jean Godinot; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 2 831 490,56 € soit : 
 
2 452 637,53 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 2 041 989,00 € et activité externe : 410 648,53 €), 
374 434,65 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
4 418,38 € au titre de l’activité soins urgents 
0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  
0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
0,00 €  pour l’activité externe,  
0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
0,00 € pour l’AME 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  9 417,07 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié à l'Institut Jean Godinot et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 15/09/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé  et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-904 du 15/09/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Argonne 
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N° FINESS EJ : 51 000 010 2 
 
Valorisation activité du mois de juillet 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 046 6 
 
VU 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Le relevé d’activité du mois de juillet 2015 transmis le 25 août 2015 par le Centre Hospitalier Argonne; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Mutualité Sociale Agricole est arrêtée à 151 602,47 € soit : 
 
151 602,47 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 141 331,53 € et activité externe : 10 270,94 €), 
0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
0,00 € au titre de l’activité soins urgents 
0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  
0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
0,00 € pour l’activité externe, 
0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
0,00 € pour l’AME 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Argonne et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 15/09/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé  et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-903 du 15/09/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Vitry-le-François 
N° FINESS EJ : 51 000 007 8 
 
Valorisation activité du mois de juillet 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 025 0 
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VU 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Le relevé d’activité du mois de juillet 2015 transmis le 31 août 2015 par le Centre Hospitalier de Vitry-le-François; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 960 021,23 € soit : 
 
954 693,87 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 879 701,00 € et activité externe : 74 992,87 €), 
3 856,86 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
0,00 € au titre de l’activité soins urgents 
1 470,50 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  
0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
0,00 €  pour l’activité externe,  
0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
0,00 € pour l’AME 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Vitry-le-François et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 15/09/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé  et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims      
 
 
 
 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Marne   
 
 
 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 10 ? du 2 octobre 2015 – Page 78 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 


